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Clermont Communauté, une « ville » européenne
Collection "Insee Flash" - Numéro 9 - avril 2015

A l’échelle continentale, Clermont Communauté est la seule représentante auvergnate
parmi les « cities », ces ensembles urbains distingués par la Commission européenne et
Eurostat pour comparer la qualité de vie dans plusieurs centaines de villes de l’Union
européenne. Clermont Communauté est ainsi classée parmi les cités de taille moyenne,
comme Lubiana, la capitale slovène, Belfast au Royaume-Uni ou Wiesbaden en Alle-
magne. 

Une densité de population plus faible qu’en Europe
Avec 280 219 habitants, Clermont Communauté appartient au groupe composé des 122
villes européennes de 250 000 à 500 000 habitants. Dans ce groupe, Clermont Commu-
nauté est nettement moins densément peuplée (928 habitants au km²) que ses homo-
logues (2 968 habitants au km² en moyenne). Contrairement aux Britanniques notam-
ment, les Français habitent plus souvent en immeubles collectifs et sont plus fréquem-
ment locataires.

Davantage de personnes âgées et de personnes seules
Dans l’agglomération clermontoise,  la moitié des habitants a moins de 39 ans. Avec
21,5 % de jeunes de moins de 20 ans, l’agglomération clermontoise se situe au dessous
de la moyenne des villes françaises de même taille (23,8 %) et se rapproche du niveau
européen (21,3 %). Les séniors d’au moins 65 ans y sont, en revanche, un peu plus re-
présentés.
Vivre seul est également fréquent dans les communes de Clermont Communauté. Ceci
s’explique notamment par une présence plus marquée des séniors et par l’importance
des étudiants, qui privilégient souvent ce mode de vie. Ainsi,  44,6 % des ménages y
sont composés d’une seule personne. Clermont Communauté accueille moins de mé-
nages avec enfants (21,7 %) que les cités européennes (24,9 %). Les familles auver-
gnates privilégient, en effet, l’habitat en zone périurbaine.
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